
femme se cachaient à Lille sous de (aux 
nom», que les auteurs de ce crime étaient 
Maurice Bouche. Antoine Tv.echui7.en et 
Apolline Dumortier. 

Quelque» jours après. Maurice Bouche, qui 
s'était rendu 6 Bruxelles, ayant appris par 
les journaux qui! était recherché par la jus
tice, revenait ù Lille, se constituait prison
nier et demandait à être confronté avec tes 
témoins qui disaient l'avoir reconnu. 

Malgré l'unanime accord des témoins, il 

Srsistait dans la voie des dénégations. Les 
arges se multipliaient contre lui. Il niait 

toujours, même lorsque ses deux complices 
enrent été arrêtés à Temptauv*. Jusqu'au 
jour de la premièrp audience des assises. 
Bouche se renferma dans son système de dé-
lense. Il avoua alors avoir participé au crime, 
mats seulement pour voler et ne faisant que 
le guet. 

Il ne savait même pas qu'il y avait eu cri
me lorsqu'il était sorti, le 15 février au soir, 
du I(M de la rue fmmbetta. 

Les jurés ne tenaient aucun compte à Bou
che de ce» aveux tardifs et partiels, et ren
daient, le 15 novembre dernier, un verdict 
qui entraînait condamnation à la peine de 
mort. Twechuizen.s'en tirait avec les travaux 
lorcés à p</ étuité et Apolline Dumortier, 
avec vingt un* de la même peine ; tous les 
deux, dès le lendemain, de leur arrestation, 
avaienl passé des aveux. 

L'ABHIVEfe DES BOIS DE JUSTICE 
Les bois de justice sont arrivés hier soir 

par le train de marchandise 3.327, à 8 h. 57. 
Les bois étaient dans le fourgon n' 5.104. 
A l'arrivée du train.le fourgon fut placé sur 

une plaque tournante et dirigé au stationne
ment, sur le quai, situé face à la rue des 
Buisses. où le camion de M. Delin. comman
dé par le bourreau devait venir prendre la 
hideuse machine. 

LE SERVICE D'ORDRE 
Jeudi matin. M. le colonel de gendarmerie 

recevait du parquet l'avis de l'exécution de 
Bouche, fixée à vendredi matin. Il prit aus
sitôt, les dispositions..nécessaires pour assu
rer le service d'ordre. Plusieurs brigades a 
cheval et a pied furent commandées. 

Outre tes brigades de gendarmerie, furent 
réquisitionnés : un çscaàrofi du 19* chasseurs 
a cheval : ton compagnies du 10" bataillon 
de chasseurs à pi»d 

Dans l'après-midi, des postes d'agents de 
police avaient été placés aux abords de la 
prison et de la place où doit avoir lieu l'exé-
ootior. f 

St r le liea de l'exécution 
LA FOULE 

Pendant toute l'après-midi, dès que l'on eût 
appris que l'exécution aurait heu vendredi 
matin, sur la place du Palais-de-.Iustice. en 
lace de l'escalier à quelques mètres du poste 
•militaire. les estaminets situés près-du PaJoi-
•datent envahis, et ne furent évacués que lors
que, dans la nuit, la police les fit tel mer. 

Dans la rue de la Monnaie, de nombreux 
groupes circulent dès midi, •'entretenant de 
fexécution, et jugeant sévèrement, pour la 
ptnpart. la mostire judiciaire. 

Dans la nuit, vers minuit, la troupe arrive 
et vient renforcer les agent» dont le nombre 
est insuffisant. Dès ce moment, la foule avilie 
d» voir et composée surtout de femmes et 
dTeofards est à grand peine maintenue par la 
police et les soldats qui circulent bayoenette 
au canon. 

Des-habitants de Roubni.v. Tourcoing et 
des communes environnantes sont venus se 
joindre aux curieux lillois. Dans la soirée 
«ne très grande impatience sembl" régner 
dans celte foule, qui manifeste souvent son 
«•«contentement du se voir refoulée par la 
poriee. 

Une rumeur ?nnrdc gronde et pénètre jus-
CjU'au condamné dans la prison. 

L'ARRIVEE DE LA TROUPE 
Vei s deux heures, une compaanie de ligne 

Tient se ronger sur la place du Palais. Des 

r-Klarines ii cheval se tiennent à l'entrée de 
rue du Palais qui est entièrement occupée 

par la troupe. 
Dans la foule, l'animation se fait de plus 

en plus grande. Tous se pressent et veulent 
voir. L'exécution n'aura heu que dans quel
ques heures, mais cependant les curieux s'af
folent déjà. Ils craignent de ne pouvoir ad
mirer te spectacle horribl» ! 

Toutes les fenêtres des maison.» de la rue 
ta Palais sont envahies par des curieux qui 
eeulent voir monter la guillotine, et, nous 
dit-on. ont payé leur place très cher . 

D'autres compagnies d infanterie viennent 
Se placer sur les trottolrs.de la rue du Palais 
et de la me des Prisons. Les soldats ont la 
tayonnette au canon. 

Lorsque les chasseurs à cheval arrivent 
par la rue de la Monnaie et refoulent les ba
dauds jusqu à la place du Concert, c'est un 
toile général. Ceux qui. heureux d'occuper 
one « belle pince » se voient expropriés, 
poussent de véritables cris. 

Les préparatifs 
LA GUILLOTINE 

Vers quatre heures, le fourgon contenant 
tes bois de justice arrive sur le heu de l'exé
cution. Il s'arrête à quelques mètres de l'en
trée de la prison. 

La foule se presse anxieuse-, et clieiche à 
forcer les lignes de soldats. Tous veulent voir 
monter Instrument de mort, et récriminent 
contre les soldats et les agents qui les con
tiennent. 

Les aides de Deibler se rendent dans la 
prison, où ils revêtent un coutume de travail 
en toile bleue. 

Le montage de la guillotine est. lugubre. 
Salaires seulement par des lanternes à la 
lumière vacillante, les aides tirent du four

gon les assises de l'échafaud.formées de deux | 
gros madriers parallèle» et traversés par 
une poutrelle. 

Ils placent avec soin, en se guidant sur le 
niveau d'eau, sui le sol ces bois épais, qu'il» 
niveHent à l'aide de planchettes carrées, en 
sapin. 

Cette opération ne demande pas plus d'une 
demi heure. 

Les hommes placent ensuite les montants ; 
puis ils engagent dans la rainure le couteau 
fixé à un mouton de plomb à l'aide de trois 
boulons ; ils fixent le chapiteau. Ils fixent en-

uite la corde qui servira à monter le cou
teau. 

La bascule est ensuite poeée ; un aide glis
se devant la lunette une sorte de baignoire 
en zinc, destinée a recevoir la tête du suppli
cié. 

Pendant ce temps, la foule vocifère, pous
sant des cris horribles dans la rue de la Mon
naie. Là se rencontrent tous les rôdeurs de 
barrière, que coudoient sans répugnance au
jourd'hui les bourgeois blasés, avides de sen
sations neuves, pendant que les filles des 
rues glissent entre les groupes, poussant 
leurs cris rauques. Souteneurs et noceurs 
semblent s'être donné là rendez-vous. 

Des chansons populaires partent de ces 
groupes, qui semblent prendre un plaisir sin
gulier à vociférer dans la nuit. 

Pourtant, de Ci de la, s'élèvent des cris 
d'indignation. Us viennent de la bouche de 
ceux qui, comprenant ce qu'à d'horrible l'exé
cution capitale, même lorsque le condamné 
ne mérite que le mépris public, se trouvent 
dégoûtés de l'attitude de cette tourbe qui hur
le, réclamant la mort, au plus vite. 

Des disputes s'élèvent dan» quelques grou
pes, des coups sont échangés. La police doit 
intervenir souvent. 

Des fenêtres encombrées de curieux et des 
toits sur lesquels des gamins glissent en 

g- rampant, partent de temps à autre des cris 
'*u rauques. Tout ce monde semble plaisanter en 

attendant le .spectacle ! 
Vers rinq heures, le montage de la guillo

tine est achevé. Deibler, toujours impassible, 
s'assure que l'appareil fonctionne à souhait. 
Il est satisfait :tout est disposé pour ie mieux 
I- œuvre de mort va fonctionner comme il le 
désire : on fera du bon travail. 

LA DERNIERE NUIT DU CONDAMNE 
Malgré le grand espoir qu'à le condamné 

d'obtenir la grâce présidentielle, nous savons 
que Bouche, depuis quelques jours, est pris, 
par intervalles, d'accès de désespoir. Il man
ge et fume comme à l'ordinaire, mais néan
moins on peut saisir clie lui, de temps à au
tre, une profo» le méln»olie. Il a peur alors. 
et. dans ces moments d'abandon, il mani
feste sa crainte fie voir son recours en grâce 
repoussé. Ses désespoirs ne sont, nous le ré
pétons, ne momentanés ; en général. Bou
che est gai. 

Jeudi, à cinq heures. Bouche jouait aux 
caji>?s avec ses gardiens, et semblait très ras
suré. Il leur dit rfême : « Voilà cinquante-
trois jours que y suis en prison ; on va me 
gracier, c'est certain. » 

Dans la s tirée, ji a mangé comme à l'ordi
naire, ne se doutant poiiv du sort qui l'atten
dait. 

Son repas pris, il s'est couché, et ne tarda 
pas à s'endormir d'un profond sommeil. 

soupçons se portèrent sur UQ voisin des époux 
Houbart. le nommé Sosthène Gosse. On apprît que 
la veille au soir, il s'était rencontré avec la fem
me Houbart dans le cabaret lier lmguez ; que re
venu chez lui, il avait surveillé ce qui se passait 
chez les époux Houbart «t qu'au moment où 1» 
femme Houbart était repartie. Il était également 
ressorti, bien qu'il fut rentré pour se couchsr. 
Quelque» temps après, il fut aperçu rue de Doul-
lens, avec un» femme dont le signalement corres
pondait à celui de la femme Houbart. Il était 
alors 10 heures 3 4 environ. 

Le meurtre paraît avoir été commis entre cette 
heure «t onze heurts trois quarts. Or. Gosse n'a 
jamais pu dire ce qu'il avait fait pendant ce temps. 
11 aura suivi la femmt Houbart, aura voulu abu
ser d'elle et. celle-ci ayant résisté, il l'a étran
glée. 

Gosse n'a élé revu qu'a onze heures trois quarts 
dans le cabaret Legru et on a remarqué qu'il te
nait la tète baissée, et qu'il frottait ses mains con 
tre le pavé. L'état du sol contre le talus de la route 
de Bouret prouve que la femme Houbart s'est éner-
aiquement détendue. Outre les traces de strangu
lation, cette femme portait sur le front la marque 
d'un coup qui avait saigne et qui avait été donné 
avec la tète d'un couteau fermé. Elle portait, en 
outre, sur le ventre, des tracas de coup» de pieds 
chaussés de souliers avec des clous ronds. Elle 
avait dû être ensuite traînée sur la route jusqu'au 
ravin. Or. il a été constaté que Gosse avait au cou 
et à la joue des égratignures qui prouvaient que, 
cette nuit-la, il s'était "battu. Les taclies "de ssng 
relevées sur le devant de son pantalon font pré
sumer qu'il a grièvement blessé son adversaire 
Il est certain aussi qu'il avait des clous ronds a 
se» chaussures. 11 a, en outre, été constaté que la 
tête de son couteau fermé s'adaptait exactement à 
la cicatrice que la femme Houbart avait sur le 
front. Enfin, il est établi qu'en rentrant chez ses 
parents, après mtnutt. Gosse aurait dit : « J'ai fait 
un ouvrage que je n'aurais pas dû faire», ou 
« J'ai fait un sale coup. , 

Son attitude, le lendemain du crime, a frappé 
tout le monde. 

Gosse Sosthène est trts mal noté et a encouru 
en 1901. deux condamnations à reinprisonnement 
pour coups et blessures. On soir d'niver, notam
ment, il avait attaqué sur une route, une dame 
I.e«ay. âgée de 22 an», l'avait saisie S la gorge et 
culbutée dans un fossé, tentant d'avoir avec elle 
un rapprochement sexuel. Une dame Mariette a 
été l'objet de sa part dùw acte de violence identi
que: et. dans la commune de F révent. Gosse a la 
réputation d'apprendre a qui veut comment on 
se rend maître d'une femme en 1 empoignant à 
la gorge. Il s'en est vanté devant Dupuis. en lui 
montrant comment il opérait, et Dupuis a remar 
que qu il se servait de la main gauche; or. c'est 
avec la main gauche que le meurtrier a étranglé 

Nous publierons ce matin, 
dans une EDITION SPÉCIALE qui 
paraîtra aussitôt après l'exécu
t ion, des détails circonstanciés 
sur ce CRIME SOCIAL, car nous 
ne trouvons pas d'autre mot 
pour qualif ier l 'application, par 
la Société, de la peine de mort. 

CWIP tfteat là Pas-dt)-talai* 
Audience Ou jeudi 8 janvier 

INCENDIES VOLONTAIRES 
Accusé : François bOLLAiNIGER, âgé de î l ans, 

ex-iiomuie d équipe, demeurant a Auctiy-lez-La 
Bassée. 

Le» &>. 24. 25. 26 juillet 1902. une maison inha
bitée, située à Aucliy. et appartenant a la dame 
Salin, des meules Je blé et de paille situées à Vio
laine et Cuinchy, et appartenant au v sieur» De-
lisse. Desiiionl et Deneuville. lurent incendiées. 

Aucun indice n uvaii pu être relevé sur les cau
se» de cas siuisUe». lorsque le 27 du même mois, 
Boulanger se présenta à la gendarmerie de Cam-
brvn. et déclara se constituer prisonnier, s'accu-
sant lui-même d'être l'auteur de ces incendies. 

11 renouvela ses aveux devant le juge d'Instruc
tion. Il déclara qu'il avait incendié la maison de 
Salin parce qu il avait une petite tiaine contre le 
propriétaire, et qu il avait ensuite allumé les au
tres incendies pour se laire enlermer jusqu'à la 
fin de 9es jour». 

Soumis ù 1 examen du docteur Cortyl. ce méde
cin a déclaré que Boulanger n'est pas atteint d a-
liénation mentale, mais que les circonstances au 
milieu desquelles il s'est trouvé, et l'obnubilauon 
intellectuelle n«r lintnx» atinn ilcoollque. dimi
nuent de moitié sa responsabilité. 

boularuesf est uten noie et m jamais été con
damné 

Boulanger est condamné a QUATRE ANS DE 
PRISON avec bénéfice de la lot Bérenger. 

LE MEURTRE OE FREVENT 
Accusé : Sosthène GOSSE, âgé de 20 ans, tisse

rand demeurant à Frévenl. 
Défenseur M* I^febvre du Prar. 
Le 18 août, vers 10 heures du matin, on décou

vrait dans un ravin qui horde ,a route de F revent 
S Bouret. le cadavre de la nommée Letelller Au-
gustine. femme NoûtWfi. <iom;< eie, i Kreverit. 
Cette femme paraissait avoir été étranglée ; elle 
avait quitté son mari la veille, à la suite u une que 
relie pour se rendre chez sa mère, a Bouret. et 
tout d'abord on soupçonna Houbart d avoir suivi 
sa lenime et de l'avoir tuée. Mais bientôt,, d'autres 

LE CRIME 
du bois La Fontaine 

A CROIX 

Une vieille affaire. — Propos 
d'ivrogne. — Est-ce le 

coupable. — Notre 
enquête. 

Nos lecteurs n'ont pas encore oublié le crime 
affreux qui eut le bois de la Pialsai! . è Croix, 
pour théâtre. 1 n jeune garçon de neuf lui». Henri 
Dubus. avait disparu de osez sa mère, le mardi 
57 septembre 1S92. et était retrouvé étranglé et 
souillé, le jeudi sliivant dans le bois de la Fon 
tain*. 

Jjnia:-. i enquête judiciaire ne réussit ê. décci 
vrir ia trace du ou des coupables, et 1 èmouun 
causée par cet horrible crime fut longue A se 
calmer 

Or votei ceie des fuit» se produisent qui pour 
raient bien (aire ia lumière sur cette lamentable 
histoire, et ;ue nous allons faire connaît!*» à no» 
lecteurs. 

Nous rappelons les faits. 
UN ENFANT DISPARU 

Le mardi -7 septembre, le jeune Henri Dubus. 
aaé de neul ans, avait e-ié charge par sa mère cpn 
«tait veuve et habitait le l i i e i m «ta l'Hempeni 
pont h Hem. d'aller porter des cmiT< u «cm W"«W 
frère, M. Deicourt-Dubus. demeurant rue Verte. 
à Croix, chez lequel il devait passer plusieurs 
ji-nrrs. 

Mme Dufermont, voisine de Mme Veuve Dubus. 
qui avait pris le petit Henri en amitié, voulut avoir 
de ses nouvelles et. en se reniant comme de coi 
tume à l'usine Hotden. où elie travaillait. «Ile 
poussa jusque chez Mme Ueicourt. La elle apprit 
que l'entant n'avait pas paru a Croix depuis lundi. 

(in devine l'émoi que causa cette nouvelle lors
qu'elle parvint à Hem. La mère qui pensait son 
fils à Croix, accourut affolée, jusqa'au bois de la 
Fontaine, et se mil .en compagnie de sa fille et de 
Mme Duformont et Wnmepain h la recherche du 
petit qui resta maltf*"é tout introuvable. 

In de- oncles de l'enfant. M. Henson, informa 
d» cette disparition inquiétante les autorités de 
Croix, d Hem et de Roubaix. 

t-a gentiBrmerïc des environs. 1«K f-rard«s-ch«m-
petres fouillèrent è leur tour, mais sans sucées. 
le bois de ia Fontaine. 

LA DECOUVERTE DU CADAVRE 
Le jeudi après midi, vers 4 heures, irois jeunes 

garçons de la commune de Croix, passant sur ia 
rouie, aperçurent a torée du boi». propriété de 
Mme Vwallaert ,1e cadavre d'un jeune garçon qui 
avait la face contre terre, touchant le sol de ses 
coudes et de la Me. accroupi sur les cenoux . une 
partie du corps était è nu et le visas» était dans 
un état de décomposition avancée, et ies vers, en 
quantité innombrable recouvraient le menton et 
1* cou. In foulard rouge serrait lortemeni le eou 
de l'enfant, ce qui fit croire, des le premier abord 
qu il avait dû être étranglé. 

t. ideniilc du pauvre petit fut établie par son 
oncle, qui en pleurant, vint reconnaître ses urisses 
restes. 

Les docteur» Castiaux. Michel et V»ailez tnocé 
dèrent à Pautopsle du cadavre, et cette opération 
penroit d'êtabBr que l'enfant avait été étranglé, 
puis souillé ensurte. par plusieurs individus, qui 
se livrèrent sur leur petite victime a des actes 
Ignobles : un ceuf entier et un autre éroietté furent 
retrouvés dans ie coms de Terrlant. 

LES PISTES 
D'après deux petits Marçons entendus j»ar le 

juge aTiistructioii, trois individu» a naine suspecte 

se promenaient le mardi soir vers 9 heures et de
mie dans le bois, et l'un d'eux aurait même com
mandé a un autre « d'aller voir s'il n'y avait rien 
de n«ut .. 

L'un de ces rôdeurs était coiffé d'ene casquette 
et avait un pantaion gris-clair a carreaux. 

Lne demi-heure plus tard, d'autres gamins je 
rendant au bois tirent la rencontre de ces mêmes 
individus qui. cette fois, leur dirent : « Si vous 
entrez dans le bois ou vous giflera. » Les gamins 
effrayés prirent la fuite, et les trois individus 
soupçonnés d'être les auteurs du crime ne quittè
rent le bois que quand il» les virent éloignés. 

In garçon boulanger déclara, d l instruction, 
avoir vu l'enfant le mardi malin. »;ir la route 
d Hem, en compaanie de trois Individus. 

Enfin, le 11 octobre, un italien. Job Plétro, âgé 
de 20 ans, puis, le 14 octobre, un repris de justice. 
H. Pipart. ûeé de 27 ans, natif d'Hem, et le 15 oc 
tobre. un mendiant, vieillard a barbe grise, fort 
connu dans le pays, étaient arrêté» puis relâchés, 
faute de preuves. 

Et bientôt 1'inslruction de cette ténébreuse 
affaire fut abandonnée, faute de succès dans les 
recherches. 

La mère du pauvre enfant, ne tarda pas à suc
comber de douleur, et un criminel impuni, savoure 
depuis dix ans ,une quiétude que lui assure l'im
puissance de la justice. 

PROPOS DANGEREUX 
Or voici que depuis quelques jours, grâce à 

d'imprudentes paroles prononcées par un habitant 
d'Hem, cette vieille affaire paraît devoir sortir de 
l'oubli. 

Ces paroles, colportées avec passion par les 
liabitants d'Hem. ont causé une telie émotion dans 
le pays, que nous avons cru devoir ouvrir une en 
quête a ce sujet. 

Un individu, — voisin de Mme Dubus a l'époque 
du crime. — ivrogne, débauché, et fort mal noté 
dans la commune, a déclaré ces jours derniers. 
au cours d'une souloaraphie. devant plus de trente 
témoins, qu'il était le coupable si longtemps et 
vainement recherché par la justice. 

Il s'agit, — nous ne saurions taire «on nom, 
étant donné le bruit que ses déclarations ont 
causé. — d'un ouvrier maréchal ferrant. Désiré 
Deventer. dit Mouton, ftgé de 38 ans. natif d'Hem. 

Mardi dernier et mercredi dernier, étant ivre, 
Deventer s'est gravement compromis dans divers 
estaminets par d'imprudentes paroles. 

Nous avons lait une enquête auprès des débi 
tant» de boissons et nous en donnons ci-apres les 
résultats. 

A LA TRIBONNERIE 
Le cabaret qui a pour enseigne • A la Tribon-

nerie ». est tenu par M. Charles Lutanie. route de 
lHemjjempont. M. Lutanie est malade, c'est sa 
femme qui nous reçoit et noue sert. 

Eile nous raconte l'arrivée de • Mouton • avant-
hier mercredi, vers 7 heures du soir, «fi était saoul. 
dit-elle, et dormit environ une heure sur la table. 
Puis ver= S heures, comme je voulais fermer et le 
mettre dehors, il exigea du logement. Je m'y suis 
refusée : il fit du notin. marmotta des menaces. 
mai» je le menaçai d'appeler a l'aide .et je réussis f» 
le mettre dehors. C'est un mauvais sujet, capable 
de 'ont. . 

Vous qiie^*j,.nnons la brave femme sur les rtéi la-
rations de « Mouton ». relatives au crime du bois 
de La Fontaine, •• h n'w rien dît de cela chez moi. 
avoue t-elle, mais j'en ai entendu parler par des 
gens chez qui ces propos ont été répétés. • 

A LA MONTAGNE 
Nous allons, a vingt mètres de là. chez M. Ptt-

rem-Deieseiiise. qui lient l'estaminet de la Mon
tagne Mlle Parent nous raconte que « Mouton » 
est venu ctoez oile. entre 4 ot 5 heures, mercredi 
qu'il était ivre, et qu'il commençait il faire des 
manières. lofSQue le gawle champêtre Lesooofle 
qui [Q cherchai!, arriva et réœil » le cbaeasr, en 
le menaçant de le mettre au violon. File aus .• 
tient l'individu pour un triste sue et elle ne dé 
sire pas l'avotr comme client. Chez elle, il n'a pas 
tenu les graves iropos qu'on lui reproche, mai 
elle en a entendu parler. 

.leiiri; malin. hier. - il rentra à nouveau dan? 
cet estaminet, demanda à .« chaaiTei lisant q.i 
avait passé la nuil dans une meule de paille, et so! 
licita. d'un maraîcher qui refusa, l'aulotisaibun de 
monter sur sa voiture pour se rendre a Hou 
Ma. 

AU PETIT BONHEUR 
îci. c'est le cabarctler. M. Auguste Deleporte-l-e-

Uircq qui nous reçoit. Dan» l'après-midi de mer-
rédï. Mouton c«< venu chez lui, alors que Mme 

Detcports se trouvait seule dans ia <;alle a esterai 
net. I! vrrtalut s'endormir sur la table s&ns rien 

innommer ; oui-, oomme ta cabureU'se le priait 
ie -xirtir. il lui Ht de* nmposttions lésrmsnte.. 

exhibant ses pru-ties génitales, et lui disant 
i 

L-eerteée da cetoeretier q«l travaillait daas la 
cour eï qui avait Ujct entendu, mit tin à cette igno-

M Deleporte empoigna le triste per
sonnage au collet, le terrassa, puis le jeta à la 
rue. 

• Mouton « furieux, frappa des coups de pied, 
dont on voit encore .les traces dans la porte 
» J' t'aurai à l'ail, a-td dit au cabaretier. tu y 
passeras et je te ferai ton affaire. 

UN COUSIN DE LA VICTIME 
Avant appris qu un cousin de la victime. M 

Louis Dubus. 33 ans, contremaître chez M De 
eierrq frères, teint jriers-apprfteurs fi Hem. était 
au courant des propos incriminé», nous le faisons 
demander au bureau de 1 «MK. 

Avec une fort bonne grâce pour laquelle nous 
tenons S remercier rw messieurs Declercq. on fait 
appeler le contremaître et on met une salle de 
bureau A notre disposition 

M. Dubus nous déclare qu'il a efl."-tivcm<ni' con
naissance des propos reprochés a Mouton. Pour 
lui, « Mouton » pourrait bien être le coupable, il 
le connaît, paresseux, débauché, ivrogne. U sait 
que - Mouton » cite ave | I 'le du cri
me, donne des détails particuliers, rectifie même 
des erreurs de l'instruction. 

— Mais. lui demandbn.s-nous. ssvpz-vrnis qui a 
entendu Mouton faire dés aveux 7 C'est IA pour 
nous le point principal de notre enquête. 

M. Dubus nous donne un nom. et s offre A nouï 
accompagner chez Mme Koplylz < nidsrt, qui tient 
un estaminet voisin de l usine. 

A L'ESTAMINET DE L'HEMPEMPONT 
C'est lé. en effet que « Mouton ». mardi soir. Aé

rant stx a sept personne», et mercredi a rmi». 
• levant une vingtaine de peisunnes. a parte. 

Mme Koplytz nous dit 11 était ^aoûl les deux 
fois. H a raconté que -on beau-îièie lavait dé 
asatsé pour ce 'rime et. qu il préférait avouer que 
c'était vrai. Du reste, ce n'est pas à 9 heure» et 
demie a-t il dft. que I enfant a été élrangli". c'eslt 
à 8 heure» et demie'. .T F,N « l i s St'R. Cesi arrivé 
une semaine que je faisais la noce, je demeurais 
encore avec ma mère. » 

Mme Koplytz ajoute . Je lui avais refusé fi 
boire, le vovant saoul, mais un boucher, M. Mon 
roan. Insista jiour que je lui sctvtsse une chope. 

disant qu'il n'était pas si saoul que ça I Ja n'avais 
du reste pas attaché grande importance à ses pa
roles. Mais le lendemain, à midi, les lui ayant rap
pelées, il les répéta avec insistance en ajoutant : 
« Je me vante de ça, pour éclairer une autre af
faire. 

Les mêmes propos, ajoute notre interlocutrice, 
ont été tenus par Mouton 4 un couvreur. M. Fran
çois Dewaiily, et encore S d'autres personnes. Il 
répète toujours : « Tu sais.bien que c'est toi qui a 
tué le petit Dubus. • 

AU MARECHAL FERRANT 

C'est l'ancien estaminet Verenneman. tenu de* 
puis cinq ans par M. Auguste Obert, conseiller 
municipal. 

Là encore, mardi soir, d'après Mlle Anna Obert, 
— une fort jolie blonde ma foi. —Mouton est allé 
faire du potin. U exigeait que Mlle Obert lui serra 
la main, et devant son refus, il se nul à grincer 
des dente d'un air menaçant. Mais la Jeune fuie 
n'a pas froid aux yeux et elle s'arma d'un tison
nier, prête à se défendre ainsi que sa mère que 
l'ivrogne voulait battre. A cette dernière U dit : 
« J'vais partir a Paris avec vot' fille. J'ai de l'ar-
gent ; je suis un criminel, un anarchiste. * Puis, 

es sombre, il ajouta : « J'ai un lourd secret là, at 
U se frappait la poitrine 1 » 

— Lequel, demanda Mme Obert, — « Je ne peux 
pas vous le dire ! » 

Et comme il demandait a boire. Mlle Obert lui 
répondit en le mettant dehors . « Va-t-en d'ici, tu 
nous dégoûtes '. « 

A LA NOUVELLE ROSE 
Ciiez M. Cavenell» Gadenne. où il habita deux 

ans. il est fort mat jugé et il fut jadis mis en de
meure de partir loger ailleurs. 

Nous n'ontenons guère de renseignements nou
veaux sur l'Individu : c'élait un ivrogne qui dé
couchait à tout instant et qui buvait son argent 
jusqu'au dernier srnr. Mais » il a toujours bien 
payé ». ajoute la rabaretière. je n'ai rien 4 dire. 

Mouton est venu mercredi matin prendre un 
verre et demander à loger. On le lui refusa et il 
partit en déclarant : « Je vous en veux, parce que 
vous ne voulez jilus me loger » . 

CHEZ LA SŒUR DE MOUTON 
Hue Poivrée, prés de la place d'Hem, une petite 

maison d ouvrier fort proprement tenue, c est ta 
où demeure Mme Arthur dapelte, lu sœur de 
Mouton. 

La maison est déserte quand nous arrivons, 
mais bientôt s'amène Mme Clapelte qui était allée 
chercher de l'eau. 

F.lle devine k- pourquoi de notre visite, déju ren
seignée sur les fait» par les cancans des liabitants. 

Llle éclate en sauaiot» quand nous l'interro-
geoli» : vloli mari, ait-eik:. qui est tisserand chez 
SI. Defrennes. est le meilleur des hommes. Il avait 
recueilli mon rrére lors de son retour d'Orchies. 
ou il avait travaillé quelque temps, et nous le soi 
pressai bien . il no payait chez IMJUS que *> trancs 
l̂ ai saauuhs. Mou irére lut sage pendant six 
mois, oui» il recommença a boire et a découcher. 
Il rentrait à toute heure le nuit, ivre mort, et 
mes enfants avaient peur de lui comme du dia
ble. 

Ainsi nous avons été obligés de le mettre de
hors, et mon mari n'en voulait plus a aucun prix. 
Lu jour des Mois, t'avais, par pitié, consenti a le 

i bsr i ins ma ehurutiie. a i insu de mon 
mari put le parti d aviser le garA» champêtre, 
partir, maigre mes instances et eeties d'un ami. 

Quand mon inan revint, j obtins de le laisser 
•sassjr ia soirée avec nous, a cause d'un petit sou
per de lamilie. — a l'occasion des Mois. Il pleura 
tort, regretta sa conduite et partit. Puis il vint, 
dans m nuit de dimanche h lundi, et de mardi a 
mercredi, faire un tel potin a notre porte. 'IMU mon 

Mlle tluquemie ajoute : « Si Mouton veniul ici. 
Mai» jamais mon mari ne l'a seenaf Imuir 

connu.» le crime de Croix. Je ne sois pas ce qu'il 
a dans la tète, pour aller rechercher ça. 

— « Le croyez vous capable d avoir commis ce 
crime ? 

— » Je ne peux rien dire, c'est mon frère •, nous 
rèfxjnû la puuvre ienime. 

— « Coiiuaissait-il Mme Dubus et son enfant? 
— • Pour ça, oui. ils étaient voisins.» 

A L'AUBERGE DE L'HEMPEMPONT 
Nous terminons notre rapide enquête par l'au

berge ue i l ieinpempoTH. ou Mme Veuve Dubus 
allait en journée, où l'enfant avait été chercher les 
ceufs qu'il devait perler à Croix. 

Mme Duquenne, l'aubergiste, et sa charmante 
jeune nue nous renseignent fort aimablement. 

" Mouton, dit la mère, est un triste individu, re
connu pour un mauvais sujet, aux mo-urs répu
gnantes. Il est venu ici hier »oir, pour avoir a lo
ger, mais je lui ai refusé de lui donner a coucher. 
n a toujours été braque et drôle. 

Mme Dubus était notre femme de journée ; c'est 
d'ici que son pauvre petit partit avec vmjrt-six 
œufs qu il était venu chercher pour porter A Croix. 
C'était un enfant fort doux, très timide, peureux 
même. Il a'a dû entrer dans le bois qu av.- auel 
qu un de connaissance . avec des étrangers l'en
traînant, il aurait »nf ! » 

Mlle Duquenne ajoute « Si Mouton veait ici, 
alors que je suis seule, je me sauverais !...» 

CONCLUSION 
t l n'y en • pas. 

= faits qui I rit l'objet de 
passKumi'S dans le pay^ r'ar le fait 

• ira fions. Désiré Deventer. eut Mouton. 
s'est mis uuns le cas d'avoir a répondre S la jus
tice. 

A elle d agir si elle est curieuse dapporter la 
roulons (rue renseigner uos lecteurs et 

nous nous bornons S relater les incidents qm lont 
Ue affaire, nous gardant bien d'en 

tirer. -- pour te moment. — des conclusions dont 
oa c r;q o n i , ••vtrême gravite quelle-; pourraient 
avoir. 

t; I.ESCR. 

Suicide d'un coRseMer MMcpl 
A L A M B R E S 

Mercredi matin, un eultivalent de LSmbVflKj 
nommé Mayeux, conseiller municipal, était w 
nu vendre son lait à Douai. Vers oaie henrea 
du matin, il arrivait à Lambres, et se fanai." 
servir un verre de bière dans un estaminet* 
Rien d'anormal ne paraissait dans ses alluresj 
il rentra chez lui et remisa son équipage. Moins 
d'une heure après, on le trouvait pendu daaa 
s? grange. On ne sait aucunement le motif da 
cette funeste détermination. 

—S 

Dernière 
Heure 

t i n 
Marseille, 8 janvier. — Cette après-midi m» 

incident s'est produit aux courses de Marseille. 
à la première éprouve ; le prix du Frioul. 

Trois chevaux étant restés au poteau acre* 
le départ donné et un quatrième s'étaat arrêta 
peu après ,trois chevaux restaient seuls à cois* 
rir. 

Aussitôt la course finie le public de la pefc 
Voase manifesta violemment son mécontente
ment et brisant clôtures et vitres envahit lape-
sage où des déprédations furent commises. 

La police débordée dut faire appel à la troupe 
qui, baïonnette au canon, put repousser la foos 
le et rétablir l'ordre. 

Quant aux quatre jockeys, qui avaient mars, 
que le départ, de la course Frioul, ils ont été* 
frappés d'une amende de 100 francs. 

Kn outre l'un d'eux Aptei, a été mis à pied 
pour trois mois. 

A la seconde course le starter a dt» se rendra 
au poteau, accompagné d agents de police et da 
soldats. 

Millerand et les sous-agents des Pestes 
Paris, 8 janvier. — L'Association générale 

des sous-agents «les Postes, qui avait besoin 
d'un avocat-conseil pour la défonse des inté
rêts matériels et moraux des 15.000 soos-
agenta qu'elle a groupés, a pensé tout de suite 
à notre ami Millerand, 1 ancien ministre dur 
Commerce qui a eu l'honneur d'être placé àî 
leur tète pendant trois années. 

Le bureau de l'Association s'est présente 
en délégation chez Millerand ces jours den-
niers pour lui demander de donner une preu
ve de sympathie à ses anciens subordonnés. 

Nous apprenons aujourd'hui que MiHeran* 
a envoyé son acceptation à M. joyeux, rece
veur-principal clés Postes, à Paria. 

Incident de grève 
Belfort. 8 janvier. — Depuis la fermeturB 

du ti-sage du pont, à I^epuis. près de Géro-
magny. ilont les ouvriers sont en grève, c'es» 
l'usine ttriot, de la Jargone, qoi était chargée 
de faire In préparation pour la papeterie ap
partenant à la même Société que le tissa^je 
du pont. 

Hier soir, les grévistes ont assaiHLà Fin» 
proviste l'usine Briot et en on* brisé 
les vitres. 

Suicide dans un hôpital 

t'ne dramatique tentative de suicide s'est dé
roulée, hier matin, a l'hSpltsi Satut Sauveur, dans 
les cireo. istances suivantes : 

M Louis Leduc, aue de r>i» ans. (Ml en traite
ment depuis quelque temps, et le médecin de l'hc-
piinl avait signé son blftet de sortie. M. ljeduc 
n appui pas cette décision sans éprouver un grand 
in rï iiiiiiiiiistni il 

Van lu heures, comme il était dans la "aile des 
malades, il se porta un coup de oooteau dans le 
ventre. 

M. ie docteur Tiilet lut immédiatement appelé ; 
il retira l'arme de ia blessure et constata • i abdo
men, une plaie profonde qui met en danger les 
joufs de Louis Leduc. t 

La loi sur les accideats du Trataii 
INTERESSANT JUGEMENT 

Montpellier, 8 janvier. — La premiiï% 
chambre du tribunal civil de Montpellier, 
adoptant les conclusions du ministère PubUC 
M. iFoaetse, substitue f̂n*piuwjeasar>alrtB~WKÊBt 
publique, ses t prononcé hier, lundi, dan» 
une intére-sseuite quesjjjion de droit, nehativw' 
à l'interprétation de l article 18 de la loi sur 
les accidents de travail. 

L'n ouvrier. M l'upm Lazin, employé caca 
un entrepreneur de la ville, fut victime, an 
cours des travaux, d'un accident survenu sa 
10 juillet 1901. . 

Lenquête, pour établir la responsabilité de^ 
l'accident de travail, ue fut terminée que *r 
5 décembre 1902. Une assignation fui aéor» 
lancée par l'ouvrier a, son patron le 8 du mê
me mois. 

Devant le tribunal le patron s fait soutenir, 
par l'organe de son défenseur, qu li y avait 
prescription quant a 1 action qui lui était io-
tentêe, puisque plus d'un an s'était écoulé de
puis le jour de l'accident, arguant que la loi 
de 1898 était encore en vigueur lorsque l'ac
cident sest produit, et que"l article 18,de cette 
loi n était pas encore modifié. 

Or, d après la modification nouvelle ue l'ar
ticle 18 de la loi de 1898, la prescription ne 
peut courir que du jour où l'enquête est ter
minée. 

La question est donc de savoir si la pres
cription, commencée sous l'ancienne loi, de-
vail s'achever d'après cette loi ou d'après 
la nouvelle . 

Le tribunal a décidé que la loi de r902 était 
seule applicable, et a donné raison à 1 ouvrier 

L» senricc de «eux ans en Autriche 

Vienne. H janvier. — On travaille actuelle-' 
ment au ministère de la guerre à tout un 
plan de réorganisation de I armée. La modi
fication la plus importante serait celle rela
tive i 1 intioduclkiti du service de deux 
ans. 

plus affreuses tortures inventées par les bour
reaux des liges passes '.' 

— Priet, mes enfants, dit-elle, et répétez 
comme moi 

Et, joignant elle-même les mains vers le 
crecinx et vers i enfant mort : 

i< Mon Dieu, protégez les enfants qui n'ont 
plus Ae mère... » 

La mère reprit ainsi, leur faisant répéter 
chaque phrase qui s enfonçait dans ces jeu
nes mémoires vierges pour u eu plus jamais 
•artir : 

« Oue plus tard l'innocence de notre patfTre 
maman soit reconnue... Pardonnez ù tous 
ceux qui lui ont fait du mal, comme elle leur 
a pardonné éUe-meme aujourd'hui et comme 
elle leur pardonnera le jour de sa mort .. Mon 
Dieu, crue la soufliance de notre maman soit 
acceptée par vous en expiation pour épargner 
e. notre vie les tristesses ou les fautes... Mon 
Dieu, protégez-nous... Au nom du Père, du 
DUs, du Saint-Esprit... Ainsi sait-il... » 

« t les enfants, mains jointes et front baissé, 
Reflétèrent en se signant : 

u Au nom du Père, du Fils, du Saint-Es-
sjftt... Ainsi soit-U... » 

~U y eut un silence religieux... 
Mais c'était trop de courage pour Ut pau

vre Charlotte. 
Elle s'écria tout à coup : 
— Oh ! mes enlanls, mas enfante, je ne 

pryue reverrai plus !.-. 
Bise éclate an sanglote dans une crise ner-
Elle M longtemps 6 se remettre. 
Ce fat Jean qui loi donna des soins. 
Elle reprît son sang-froid. 

f
Asitea, dit-elle, adieu, mes «niants...Vous 
: Mata* cette maison, voise pars ne voa-
pfue Hutuaui . Moi ssji ai vécu de votre 
Be vaa jeaa. BOrassa-nsei la Baptême jote 
UUa ^otr prars%*e «a 

BOT» &fÀ j fMfe , ton* es gui 

ann que, lorsque je serai loin de voua, j em
porte dans mes yeux l'image d'un sourire ou 
de 1 apaisement que fera naître eu voue la 
vue de vos joujoux... 

Les enfants comprirent... 
Claire alla chercher ses poupées, ses cer

ceaux, un cheval mécanique, des livres aussi 
et des cahiers d'écritures... 

Joies et douleurs, tout est fugitif chez Ten
tant 

Ce qu'avait voulu la mère avant de partir, 
— dans sa sublime abnégation, — c'était de 
les voir.moins tristes. . 

Maintenant quelle s'était laissée aller à 
sa douleur, elle voulait les tromper. 

Bettlielin se pencha vers le juge d'instruc
tion attentif : 

— Est-ce qu'une pareille pensée pourrait 
naître chez une femme qui ne fût pas vrai 

de la maternité ? 
La Pocharda, elle-même, guidait les re

cherches des petites. 
(Juand Claire eut fini, ce fut le tour de 

Louise. Louise était minutieuse et aimait tou
tes les petites choses. 

Dans un petit sac de voyage qui jadis avait 
servi à Charlotte, l'enfant, très grave, ra
massa, entassa pêle-mêle, au hasard de son 
caprice et de ses trouvailles, un biberon de 
poupée, une glace de poche, un petit block-
notes ; sur la première page il y avait un de 
ce» dessins bizarres de personnages auxquels 
ne manquent ni les doigts des mains, ni les 
doigts des pieds, marqués régulièrement 
comme les dents d'un râteau, cinq & chaque 
membre ; une ardoise, un livre de messe de 
poupée, un canevas-java, une petite vache, 
une petits souris articulée, un toton, deux 
sifflets, un sabot, une paire de castagnettes, 
une broche, un portemonnaie de poupée, un 
étari d'épingles, une boussole, une sonnette. 

paire de ciseaux, une cuvette pour la toilette 
de la poupée, des billes et des sucres d'orge. 

Ensuite Charlotte les poussa dans les bras 
dé Georges. 

— Allez-vous-en avec elles... Je ne veux 
pas qu'elles me voient partir ... 

— Charlotte, dit-il dans un sanglot, tes yeux 
égarés. 

Elle l'entraîna vers la porte. 
Elle mit." éperdiiment. des baisers sur les 

yeux, sur le front, dans les cheveux des pe
tites . 

— Allez... adieu... je vous reverrai peutV 
être... promettez-moi de ne pas pleurer! 

Elle se tint, chancelante, contre la porte, 
tant qu'elle les vit. 

Lorsqu'ils eurent disparu, elle murmura 
doucement : 

— Ah ! Dieu ! ah ! Dieu ! avec un geste de ment mère, et mère avec toute la grandeur^ colère farouche, de révolte folle, du reste pres
que aussitôt calmé. 

Et se tournant vers M. Barillier : 
— Maintenant, je suis a vous, rien ne me 

retient plus .. Faites da la, Pocharde ce que 
vous voudrez !..-

La vie à deux 

M. Barillier passa le reste de la journée à 
prendre des renseignements, continuant son 
enquête, recevant des dépositions de pay
sans. La vieille Catherine fut interrogée mi
nutieusement. Comme elle était au service 
de Charlotte elle avait dû observer beaucoup 
de choses. Mais le juge eu* beau la question
ner, elle ne fit que de vagues réponses, et en 
somme sa déposition fut plutôt favorable. 

— Voyez-vous, monsieur le juge, je ne peux 
rien dire, non la, vrai de Dieu, je ne sais 
rien.. J'ai pourtant Wen regardé, bien écouté 

un grelot, un crayon, un t&Ble-crayon, une aux portes, et j«rna,ia je n'af surpris madame 

soit avec un homme, sort se livrant 4 la bois
son... I) n'y avait plus que quelques bouteil
les da vin à la cave .. Je les avais comptées 
et eiies ne diminuaient pas Si madame se 
grisait, a la ftn. ça ne pouvait pas être avec 
«on vin... Et ou ne la voyait jamais non 
plus acheter des liqueurs ou de l'eau-de-vie 
dans lee cabarets des environs. 

Cependant, eue ne s'enivrait pas avec des 
fleurs. 

— Non, sûrement. 
— Alors, comment expliquez-vous 1 
— J'ai toujours cru que madame avait une 

cachette... Maintenant, il faut vous dire que 
de ma cuisine, la plupart du temps, je ne 
vovais pas ce qui se passait... elle est tout 
au'bout de la maison, ma cuisine... J'arrivais 
le matin... je faisais un peu de ménage j al
lumais le fourneau et je préparais le déjeu
ner, puis je m'en allai» . Maaame faisait elle-
même son dîner, car elle vivait de peu de 
chose.. Dans la journée s'il faisait mauvais 
temps, elle montait dans la chambre de ses 
nletles, et restait auprès d'elles... S'il faisait 
beau, elle passait le lemps sur la terrasse . 
Et c'était comme cela tous les jours... La 
chambre de ses filles, celait moi qui la fai
sais. . Mais la sienne, elle ne voulait même 
pas que j'entre dedans... Comme si elle crai
gnait une profanation... elle y rangeait tout 
elle-même... Les enfants n'y venaient ja
mais... J'y suis entrée la première fois quand 
le petit Henri a été malade et Œu'elle-même 
vagabondait, insensée, prise de boisson... Et 
un jour, j'ai failli v suffoquer... Ça manquait 
d'air... Je n'ai eu que le temps d'ouvrir Et 
je crois bien que cette fois-là. si je n'étais pas 
entrée, le petit aurait rendu le dernier souf
fle... Il est vrai que ça n'a pas tardé beau
coup par la suite.. 

Le magistrat prenait des notes. 
Et il inscrivit comme une phrase ordinaire 

échappée * la courte inteUigenca de la vieille 

bonne, ces simples roots qui renfermaient 
lout le mystère de cette enquête, ia solution 
du problème qu'il allait chercher el auprès de 
laquelle tous, juges, jurés, médecins, experte, 
avocats, allaient pasuer sans v prendre garde, 
sans même lapercevoir : 

« Un jour, jai failli y suffoquer... Ça man
quait d'aii... Je n ai eu que le temps d'ou
vrir ! . • 

M. Barillier ordonna l'autopsie de l'enfant 
mort. Les funérailles devaient avoir lieu dans 
l'après-midi. Le juge les fit retarder jusqu'à 
ce que le médecin désigné eût termine son 
examen approfondi et eût pris de ce pauvre 
petit corps tous les organes suspects de cou-
server quelque trace du poison et destinés a 
l'analyse chimique. 

Le rapport médico-légal allait donc avoir, 
en cette affaire, une importance capitale, car 
s'il concluait à la mort naturelle, Charlotte, 
du même coup, pouvait être déclarée inno
cente de ce crime. 

Il ne restait plus contre elle que le meurtre 
de Renneville. 

Mais entre ces deux crimes, nous l'avons 
expliqué déjà, il y avait une corrélation étroi
te, un lien qui faisait qu il était difficile d'in
nocenter Charlotte de l'un des deux sans la 
déclarer également innocente de l'autre. 

Si le rapport médico-légal déclarait, con
trairement à la lettre posthume de Reune-
ville. qu il n'y avait pas eu empoisonnement, 
dès lors pourquoi Charlotte eut-elle assas
siné Renneville, dont elle n'avait pas à re
douter la déposition ? 

Le mobile du crime disparaissait, et il fal
lait chercher ailleurs le meurtrier. 

Les médecins devenaient donc, en ces pre-
rmers jours si graves de l'enquête, les arbi
tres de la vie ou de la mort de Charlotte. 

Et c'était bien du cabinet de ces médecins, 
et non plus de la chambre des délibérations, 
4 la Cour d'assises, oue sortirait la ci 

nation de i :iiarlollo ou son acquittement L» 
Lorsque fut portée à l-'éneslrel, cette fois 

comme certaine, ia nouvelle de I arrestation, 
de la Pocharde, le ruiiite du Tliiellay, som
bre, les yeux voilés, demanda : 

— Est-on bien .sûr qu'elle soit coupable T 
A-hOii découvert quelque preuve?... A-t-oat 
retrouvé le portefeuille, avec l'argent de Ren
neville | 

i in ne put répondre à aucune de ces ques
tions. Alors, dans un abattement singulier, 
il murmura : 

— Comment savoir ? qui me dira la vé
rité i < 

La même nouvelle fut donnée à Mathis at II 
la comtesse. 

Tous deux s'y attendaient : Mathis avait 
fait prévoir cette arrestation. 

Cependant quelque incident pouvait surgir 
que retournât cette situation et tout à coup 
accusât nettement le comte..4 

Lorsqu'on leur annonça : 
— La Pocharde est sous les verrous t " 
Ils respirèrent, soulagés, sans songar S0 

martyre de cette femme. 
Et Clolilde dit, en serrant dans ses doig^ ( 

nerveusement, la main de son autant ; 
— Nous sommes sauvés ! 
Sauvée, elle l'était'peut-être, pour qoelqjœ» 

temps... 
Mais quelle vie d'horreurs, d'épouvantes et 

de cauchemars commençait pour eue ! 
Quelle expiation de sa faute, — pour alla 

qui n'hésitait pas à sacrifier une pauvre fam
ine, ann que ne fat jamais connu le 
de cette faute I... 

Quel châtiment que cette vie à deux, 1 
cette vie côte à cote avec l'hoeume en qxu4 
voyait te meurtrier du docteur l.„ 

t mtensjr-, 
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